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RIEN N’A ETE SIGNE, D’AILLEUR IL N’Y AVAIT  

TOUJOURS PAS DE PROPOSITIONS CHIFFREES DES EMPLOYEURS !  

 

Prévenus le vendredi pour le lundi suivant, nous avons découvert que les négociations se 

dérouleraient à 50 Km au Nord de Paris, à Persan-Beaumont (95). Charmant endroit, donc, en 

bord de l’Oise pour enfin espérer connaître les propositions chiffrées des employeurs concernant 

les rémunérations. 

 

Dans les faits, la négociation n’a jamais eu lieu. Le site étant investi par une bonne centaine de 

manifestants qui bloquaient les différentes entrées. 

A plusieurs reprises, les employeurs ont tenté de nous faire croire que les négociations allaient 

tout de même pouvoir se tenir. 

La délégation FO, déjà repartie, a même été rappelée avec l’assurance que la négociation pouvait 

commencer. Revenus sur place, quelle ne fut pas notre surprise de constater l’arrêt définitif de 

cette farce patronale. 

 

Commentaire F-O : L’avenir d’une convention qui concerne 240 000 salariés mérite beaucoup 

mieux que d’aller se cacher pour négocier, dans les bois et à 50 Km de Paris. Du jamais vu dans le 

cadre des négos de la CCNT 66. 

 

Finalement, après sept dates de négociation, TOUTE CETTE MISE EN SCENE AURA PERMIS AUX EMPLOYEURS, 

DE NE TOUJOURS PAS DEVOILER LEURS PROPOSITIONS EN TERMES DE SALAIRES. 

 

En revanche, la seule chose établie pour les syndicats employeurs, c’est le point d’étape et leur 

volonté d’instaurer des filières, de créer des emplois déqualifiés et d’individualiser les salaires. 

Nous n’en savons toujours pas plus sur leurs intentions annoncées le 10 juin de revisiter la durée 

et l’organisation du travail ou les congés. 

L’embarras des employeurs à nous fournir - concrètement et de façon chiffrée - une augmentation 

des salaires, ne révèle-t-il pas - une fois de plus - leur subordination aux décisions ministérielles ? 

   

Paris, 22 juin 2009 
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